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Surprime assurance auto suite à controle
alcolémie

Par LAURENT27, le 04/01/2011 à 17:30

Bonjour,rnje me suis fait prendre à un controle routier avec 1,20g d'alcool dans le sangrnj'ai eu
une suspension de trois moisrnj'ai un bonus de 50% + 15% de bonus matmutrnje n'ai jamais
eu de sinitre en 22ans d'assurance j'ai tjs été bon payeurrnje possede 4 contrats d'assurance
chez euxrnj'ai rdv demain pour les informer de la situation et assurer mon nouveau
véhiculernma premiere question est croyez vous qu'il puisse me radier?rnvont ils
obligatoirement m'infliger une surprime et est ce variable?rnsi oui quels sont les criteres de
calcul?rncette situation est elle negociable?rnmerci pour votre aiderncdlt laurent

Par chaber, le 06/01/2011 à 06:57

Bonjour,rnrnQuelle a été la position de votre assureur lors de votre RV?

Par LAURENT27, le 06/01/2011 à 07:08

bonjourrntres symparnpas de surprime pas de malus inscription simple dans mon dossier au
cas ou recidivernje suis à la matmut et compte bien y resterrncdlt laurent

Par chaber, le 06/01/2011 à 09:17



Heureux pour vous; Soyez prudent à l'avenir

Par gege59, le 14/01/2011 à 22:05

La suspension de permis n'est elle pas un motif de résiliation pour une compagnie
d'assurance ?? Cela me laisse dubitative...

Par LAURENT27, le 14/01/2011 à 22:11

Bonjourrnoui si elle avait voulu elle aurait pu le faire c'est exactement se qui me faisait
peurrnmais j'ai 65% de bonus en 22ans chez eux 4 contrats egalement rnjamais eu aucun
sinistre, jamais eu un probleme de paiement rnet c'était la premiere fois rndonc bon
client....rncdlt laurent
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